
Communiqué de FFAUVE – 29 mai 2025
La Fédération Française des Associations d’Utilisateurs de Véhicules Électriques
(FFAUVE) prend acte du vote de l’Assemblée nationale visant à supprimer les Zones
à Faibles Émissions (ZFE), jusqu’ici pilier des politiques locales de réduction de la
pollution de l’air.

Si cette décision traduit une volonté de mieux prendre en compte les difficultés
rencontrées par certains usagers face aux restrictions de circulation, elle ne doit pas
pour autant marquer un recul dans la lutte contre la pollution atmosphérique,
responsable de près de 40 000 décès prématurés chaque année en France selon
Santé publique France.

Dans ce contexte, la FFAUVE appelle à des contreparties ambitieuses pour
poursuivre la transition vers une mobilité plus respectueuse de la santé et de
l’environnement. Cette transition ne peut reposer uniquement sur des contraintes :
elle doit être rendue désirable et accessible pour le plus grand nombre.

Les conditions sont aujourd’hui de plus en plus favorables à l’adoption de la mobilité
électrique :
- Les prix des véhicules électriques, notamment via un marché de l’occasion
fleurissant, baissent et rendent leur acquisition plus abordable pour les ménages et
les professionnels ;
- Le maillage de bornes de recharge s’intensifie, y compris en zones périurbaines et
rurales, facilitant les déplacements au quotidien comme sur longues distances ;
- Les aides à l’achat et les dispositifs de leasing social permettent déjà à de
nombreux foyers modestes de franchir le pas.



Pour que ce mouvement s’accélère, la FFAUVE appelle les pouvoirs publics à
renforcer ces leviers, à soutenir l’innovation industrielle, à simplifier les démarches
d’installation de bornes, et à encourager tous les acteurs – collectivités, entreprises,
copropriétés – à s’engager.

La transition écologique ne doit laisser personne de côté. C’est en combinant
accompagnement, incitation et vision à long terme que nous réussirons
collectivement à améliorer durablement la qualité de l’air et à bâtir une mobilité
plus propre, plus silencieuse et plus équitable.
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